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INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

I. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 6 décembre 2024

Rapporteur : M. le Maire 

Annexe 0 

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal du Conseil municipal du 6 décembre 2024. 

II. Fixation du nombre de postes d’adjoints au Maire

Rapporteur : M. le Maire 

Monsieur le Maire rappelle que la création des postes d’adjoints au Maire relève de la compétence du 
Conseil Municipal. 

En vertu de l’article L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal détermine 
librement le nombre d’adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de l’effectif légal du Conseil Municipal. 

Le Conseil municipal de Loctudy composé de 27 membres peut donc désigner 8 adjoints au maximum. 

Suite à la démission de Mme Christine BARBA de ses fonctions de conseillère municipale et d’adjointe au 
Maire, Monsieur le Maire propose : 

- de supprimer 1 poste d’adjoint au Maire,
- de fixer à 7 le nombre de postes d’adjoints au Maire.

L’assemblée est invitée à se prononcer sur la proposition de Monsieur le Maire. 

Mme CORFMAT rappelle qu’au dernier Conseil municipal, Mme BARBA a été remplacée dans sa fonction de 
correspondante défense, mais qu’en est-il de ses autres délégations ? 

Monsieur le Maire répond que ces compétences se sont réparties naturellement entre le Maire et les adjoints 
depuis que Mme BARBA est absente. Ce n’est pas chose simple, c’est un mandat qui n’est pas simple, plein 
de surprises. 

Monsieur FLAMAND demande des précisions sur chacune des délégations ? 

Monsieur le Maire précise : 

- Réseaux sociaux : François LE CORRE
- Démocratie participative : Maryse BERNICOT
- Citoyenneté : l’ensemble du bureau municipal
- Sécurité : Alain GUERIN

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

- de supprimer 1 poste d’adjoint au Maire,

- de fixer à 7 le nombre de postes d’adjoints au Maire.

III. Fixation des indemnités des élus

Rapporteur : M. le Maire 

Par délibération n°2020-075 du 27 juillet 2020, modifiée par délibération n°2021-070 du 16 juin 2021, par 
délibération n°2022-156 du 21 novembre 2022, par délibération n°2023-005 du 10 janvier 2023, et par 
délibération n°2023-023 du 10 février 2023, le Conseil municipal a décidé que le montant des indemnités 
de fonction du Maire, des adjoints, des conseillers municipaux délégués et des conseillers municipaux, dans 
le respect de l’enveloppe indemnitaire globale se répartissait comme suit : 
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- au Maire : 43 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique qui s’établit 
à 1 027 au 1er janvier 2020 ; 

- pour le 1er adjoint : 20.48 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
qui s’établit à 1 027 au 1er janvier 2020 ; 

- pour chacun des 7 autres adjoints : 15,98 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique qui s’établit à 1 027 au 1er janvier 2020 ; 

- pour les conseillers municipaux délégués : 9 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique qui s’établit à 1 027 au 1er janvier 2020 ; 

- pour les autres conseillers municipaux : 1,80 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique qui s’établit à 1 027 au 1er janvier 2020 ; 

 
Considérant, qu’il appartient au Conseil municipal, conformément aux dispositions des articles L 2123-20 et 
suivants du Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) de délibérer pour fixer les modalités 
d’attribution et le montant des indemnités de fonctions dans la limite des maxima établis par les articles L 2123-
23 et L 2123-24 du C.G.C.T. 

Considérant que la loi n°92-108 du 3 février 1992 modifiée fixe les dispositions applicables pour le calcul des 
indemnités de fonction des Maires, Adjoints au Maire et conseillers municipaux en prenant pour référence 
unique l’Indice Brut 1027.  Les indemnités de fonction sont destinées à compenser les frais engagés par les élus 
pour se consacrer à leur mandat. 

L’indemnité maximale pour les Maires des communes dont la population totale municipale est comprise entre 
3500 et 9999 habitants est désormais fixée en appliquant au montant du traitement correspondant à l’indice 
brut terminal de la fonction publique le taux maximal de 55 % prévu à l’article L 2123-23 du C.G.C.T. Ainsi, le 
législateur a déterminé des taux maxima applicables en fonction de la strate démographique et du type de 
mandat. Ces taux maxima applicables par strate démographique exprimés en pourcentage de l’Indice Brut 
terminal de la fonction publique se déclinent de la manière suivante : 

Population 
Maire 

(article L.2123-23 du CGCT) 

Adjoints et Conseillers Municipaux 
Délégués 

(article L.2123-24 du CGCT) 

Moins de 500 25.5 % 9.9 % 

De 500 à 999 40.3 % 10.7 % 

De 1000 à 3499 51.6% 19.8 % 

De 3500 à 9999 55 % 22 % 

De 10000 à 19999 65 % 27.50 % 

De 20000 à 49999 90 % 33 % 

De 50000 à 99999 110 % 44 % 

De 100000 à 200000 145 % 66 % 

Plus de 200 000 145 % 72.5 % 

 
CONSIDERANT la fixation du nombre d’adjoints au Maire portant leur nombre à 7 ; il est proposé au 
Conseil municipal de modifier la délibération 2020-075 du 27 juillet 2020, modifiée par délibérations 
n°2021-070 du 16 juin 2021, n° 2022-156 du 21 novembre 2022, n°2023-005 du 10 janvier 2023, et n°2023-
023 du 10 février 2023 ainsi : 
 

L’indemnité globale maximale du Maire et des adjoints calculée par référence à l’indice brut terminal de la 
fonction publique est portée pour la Commune de Loctudy (catégorie des communes de 3500 à 9999 
habitants) à : 

- Maire :     55 % 

- Adjoints :  7 x 22 % :   176 % 
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TOTAL :                    209 % 

 

Dans la limite de ces taux maxima, le Conseil municipal détermine librement le montant des indemnités 
allouées au Maire et aux adjoints. L’enveloppe indemnitaire globale est ainsi constituée par l’indemnité 
maximale du Maire et les indemnités maximales pouvant être perçues par les adjoints au Maire.  

Dans cette limite de l’enveloppe indemnitaire globale et en application des articles L.2122-18, L.2122-20-
1 et L.2123-20 à L.2123-24 du Code général des collectivités territoriales, les conseillers municipaux 
auxquels le Maire délègue une partie de ses fonctions, peuvent également percevoir une indemnité 
allouée par le Conseil municipal.  

Ainsi, le Conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2123-20 à L 2123-24-1 ; 

Considérant que les articles L 2123-23 et L 2123-24 du C.G.C.T. fixent des taux maximums et qu’il y a lieu 
de ce fait de déterminer les taux des indemnités de fonctions allouées ; 

Le Conseil municipal décide d’approuver à l’unanimité : 

Article 1 : le montant des indemnités de fonction du Maire, des adjoints, des conseillers municipaux 
délégués et des conseillers municipaux, dans le respect de l’enveloppe indemnitaire globale allouée, est 
attribué comme suit : 

• au Maire l’indemnité de fonction suivante : 43% de l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique qui s’établit à 1027 au 1er janvier 2020. 

• pour le Premier adjoint : 20,48% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique qui s’établit à 1027 au 1er janvier 2020. 

• pour chacun des 6 autres adjoints : 15,98 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire 
de la fonction publique qui s’établit à 1027 au 1er janvier 2020. 

•  pour 2 conseillers municipaux délégués : 9% de l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique qui s’établit à 1027 au 1er janvier 2020. 

• pour 15 autres conseillers municipaux : 1,80 % de l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique qui s’établit à 1027 au 1er janvier 2020 

 

Article 2 : les indemnités de fonctions sont payées mensuellement. 

Article 3 : L’application de ces indemnités de fonction prend effet au 10 janvier 2025. 

 

M. FLAMAND trouve qu’il y a tout de même un trouble concernant les indemnités des conseillers municipaux 
délégués, certains sont rémunérés et d’autres pas. Cela pose un problème de principe. 

Messieurs BOTREL et de BERMINGHAM pensent que c’est clair puisque c’est leur décision d’y renoncer. 

M. FLAMAND pense qu’il faudrait le préciser dans la délibération. 

Mme ARZUL répond que le tableau nominatif des indemnités est joint à la présente délibération.  

 

Tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées par fonction  
aux membres du Conseil municipal 

 

Nom Prénom Fonction % IB de l'échelle 
indiciaire 

Montant mensuel 
brut en € 
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GUILLOUX Serge Maire 43% 1730,97  
BERNICOT Maryse 1ère adjointe au Maire 20,48% 824,42  
BEREHOUC Matthieu 2ème adjoint au Maire 15,98% 643,27  
PRONOST Anne 3ème adjointe au Maire 15,98% 643,27  
De PENFENTENYO Hugues 4ème adjoint au Maire 15,98% 643,27  
CROGUENNEC Arnaud 5ème adjoint au Maire 15,98% 643,27  
LE LEVIER Christine 6ème adjointe au Maire 15,98% 643,27  
LE CORRE François 7ème adjoint au Maire 15,98% 643,27 
MASSONNEAU Bertrand Conseiller municipal délégué 9% 362,30 
GUERIN Alain Conseiller municipal délégué 9% 362,30 
GAIGNÉ Jean-Michel Conseiller municipal 1,80% 72,46  
DEL VALLE Marie-Bernard Conseillère municipale 1,80% 72,46  
COÏC LE BERRE Magalie Conseillère municipale 1,80% 72,46  
MADELEINE Anne Conseillère municipale 1,80% 72,46  
PAUBERT Malory Conseillère municipale 1,80% 72,46  
RIGAUD Michèle Conseillère municipale 1,80% 72,46  
BUANNIC Marie-Ange Conseillère municipale 0 0 
OLLIVIER Marie-Françoise Conseillère municipale 1,80% 72,46  
BRETON Janick Conseillère municipale 1,80% 72,46  
CANTIN David Conseiller municipal 1,80% 72,46  
BOTREL Loïc Conseiller municipal délégué 1,80% 72,46  
PÉRON-LE GUIRRIEC Maryline Conseillère municipale déléguée 1,80% 72,46  
De BERMINGHAM Jacques Conseiller municipal délégué 1,80% 72,46  
CORFMAT Christine Conseiller municipal 1,80% 72,46  
FLAMAND André Conseiller municipal 1,80% 72,46  

TOTAL 202,56 % 8154,05 € 
 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

I. Débat sur les orientations générales du PADD 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Arrivée de M. MASSONNEAU B. 
 

Annexes 1 et 2 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article L. 153-12 ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 29 juin 2023 définissant les modalités de collaboration 
entre la communauté des communes du Pays bigouden sud (CCPBS) et ses communes membres dans le 
cadre de l’élaboration Plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme local de l’habitat ;  

Vu la délibération du conseil communautaire du 29 juin 2023 prescrivant l’élaboration du Plan local 
d’urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme local de l’habitat ; 
Vu les orientations générales du PADD annexé à la présente délibération ; 
Vu la Note explicative de Synthèse (ci-annexée) ; 
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I – CONTEXTE 
 

Prescrite par délibération du 29 juin 2023, l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal valant 
programme local de l’habitat (PLUiH) a été engagée conformément aux modalités de collaboration définies 
entre les communes et la CCPBS.  

Le diagnostic et l’état initial de l’environnement ont été effectué du printemps à l’hiver 2023. En 
complément d’un travail de collecte et d’analyse de données démographiques, économique, paysagères, 
environnementales, etc. réalisé par le bureau d’études, les élus communaux ont été mobilisés pour 
objectiver ces données et disposer d’une vision partagée du territoire d’étude. Cette phase de diagnostic a 
donné lieu à une rencontre en mairie avec chaque commune, une journée de déambulation sur le territoire 
à bord d’un car, une journée de « conversation de territoires » et divers comités de pilotage. Le diagnostic 
a par ailleurs été présenté aux personnes publiques associées et aux partenaires de l’habitat.  
 

Le diagnostic a permis de déterminer un certain nombre d’enjeux sur le territoire, parmi lesquels : 
- Milieux naturels : un territoire remarquable, dont la qualité et la durabilité des ressources est sous 

pression et une dégradation de la qualité des eaux  
- Agriculture : une forte pression sur le foncier agricole et un gisement de friches à mobiliser ; un 

enjeu fort de transmission des exploitations agricoles (1 exploitant sur 2 partira à la retraite dans 
les 10 ans) 

- Risques littoraux : un territoire fortement exposé aux risques d’érosion et de submersion marine, 
qui doit s’adapter pour réduire la vulnérabilité des personnes et des biens 

- Transitions : une nécessité de faciliter les transitions environnementales dans tous les domaines 
(économie, équipements, agriculture, habitant individuel, etc.) 

- Démographie : un territoire attractif et vieillissant qui peine à accueillir de jeunes actifs 
- Habitat : un prix de vente des biens qui a fortement augmenté, une raréfaction des biens 

disponibles à la vente et à la location longue durée et un parc locatif social quasi complet 
- Urbanisation : une limitation de l’étalement urbain à accompagner pour tendre vers la zéro 

artificialisation nette à horizon 2050, sans déroger à la qualité de vie ni à l’identité paysagère 
bigoudène 

- Mobilités : une desserte routière plus ou moins efficace selon l’endroit où l’on se situe et un 
territoire fortement dépendant à la voiture individuelle 

- Maritime : une filière qui constitue le moteur économique du Pays bigouden sud qui fait face à de 
profondes mutations 

- Offre commerciale / équipements : une couverture commerciale et de services proportionnés, 
avec un rôle central de la ville de Pont-l’Abbé ; un accès au soin inégal sur le territoire 

- Patrimoine : une identité bigoudène marquée et une richesse patrimoniale remarquable 
- Tourisme : une économie touristique importante, fortement marquée par la saison estivale ; des 

activités nautiques en pleines expansion.  
 

Partant de ces constats, la phase de construction du projet politique s’est engagée en fin d’année 2023. La 
priorisation des enjeux s’est faite via les carnets d’intention, sur lesquels chaque conseiller municipal a été 
invité à s’exprimer. Puis, les travaux se sont poursuivis sous forme d’ateliers de projets et de comités de 
pilotage durant toute l’année 2024.  

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) des douze communes et de la 
communauté de communes du Pays bigouden sud est désormais défini.  

Conformément à l’article L. 153-12 du Code de l’urbanisme, un débat a lieu au sein du conseil 
communautaire et des conseils municipaux sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 
développement durables au plus tard 2 mois avant l’examen du projet du PLUiH. 
 
II – LES ORIENTATIONS GENERALES DU PADD MISES AU DEBAT 
 

Il est rappelé que c’est à partir des orientations exprimées dans le PADD que les autres pièces du plan local 
d’urbanisme intercommunal tenant lieu de programme local de l’habitat (PLUi-H) vont être élaborées.  

En vue des débats, Monsieur le Maire expose les orientations générales du PADD : 

Le PADD a pour ambition de définir un projet commun pour « faire ensemble » et faire le lien entre les 
stratégies portées localement. Le projet a été élaboré en suivant un fil conducteur : la capacité d’accueil du 
territoire.  
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Organisé en deux axes, le PADD est ensuite développé en orientations et objectifs.  
 
Axe 1 – Un territoire en capacité d’accueillir et de maintenir les habitants dans le respect des ressources 
disponibles 
 
 Orientation 1.1 : impulser un aménagement du territoire bigouden qui garantit la qualité et la 

durabilité des ressources 
 
Objectif 1.1.1 – limiter les pressions sur les ressources pour répondre aux défis climatiques 

- Préserver la ressource en eau et assurer un aménagement conditionné à la disponibilité, la qualité 
et la capacité locale de traitement 

- Protéger et préserver les milieux naturels et la trame verte et bleue (zones humides, bocage, etc.) 
- Limiter et valoriser les déchets produits 
- Préserver et valoriser les paysages bigouden 

 
Objectif 1.1.2 – promouvoir un aménagement résilient et économe en énergie 

- Définir une stratégie locale d’aménagement pour faire face aux risques littoraux 
- Poursuivre une armature des déplacements performante à l’échelle intercommunale et renforcer 

les aménagements qui favorisent les mobilités décarbonées  
- Assurer l’équilibre entre nécessaire densification et préservation d’un cadre de vie de qualité  
- Accompagner les transitions énergétiques 

 
 Orientation 1.2 : promouvoir une organisation territoriale maîtrisée et solidaire 

 
Objectif 1.2.2 – porter un développement mesure dans une logique de sobriété foncière 

- Un scénario de +0,3% habitants / an à horizon 2035, soit 39 400 habitants  
- Une trajectoire comprise entre -40% et -50% de consommation d’espace à horizon 2031 par rapport 

à la décennie 2011 - 2021 
- Un développement prioritaire au sein des espaces urbanisés (friches, dents creuses, parcelles 

densifiables, etc.) 
 
Objectif 1.2.1 – conforter une armature urbaine équilibrée, solidaire et favorable à l’accueil et au maintien 
de toutes les populations 

- Assurer un équipement cohérent en s’appuyant sur l’armature territoriale 
- Promouvoir une répartition équilibrée des services et équipements pour assurer un service rendu 

auprès de toutes les populations 
- Pérenniser l’accès aux soins 
- Conforter les structures en lien avec l’enfance, la scolarité, la formation et le handicap 

 
 Orientation 1.3 : assurer un parcours résidentiel diversifié et accessible à tous 

Objectif 1.3.1 – définir un nouveau modèle de développement urbain, basé sur l’intensification urbaine, la 
maitrise foncière durable et le logement abordable 

- Répondre au besoin du territoire en matière de logements abordables en résidence principale, 
favoriser la mixité sociale et réactiver un parcours résidentiel grippé :  
1 200 logements entre 2025 et 2035, soit 120 logements / an, dont 50% doivent être définis comme 
« abordable » 

- Améliorer la qualité des opérations d’habitat pour une meilleure qualité de vie des habitants 
- Promouvoir la maîtrise foncière durable 

 
Objectif 1.3.2 – accompagner la nécessaire mutation du parc de logements bigouden 

- Informer, conseiller et accompagner les ménages bigoudens dans leurs projets de rénovation de 
l’habitat 

- Poursuivre les expérimentations sur la régulation des résidences secondaires et des meublés de 
tourisme : maintenir une proportion de deux résidences principales pour une résidence secondaire 

- Expérimenter et encadrer de nouvelles formes d’habitat abordable 
- Organiser l’accueil des populations non sédentarisées dans le respect de l’environnement et des 

modes de vie de chacun 
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M. FLAMAND souligne que l’objectif de maintenir une proportion de deux résidences principales pour une 
résidence secondaire est déjà dépassé puisque Loctudy comprend 50% de résidences secondaires. L’objectif 
devrait au contraire être porté à 100% de résidences principales. 

Monsieur le Maire prend note. Il rappelle tout de même que l’objectif est intercommunal et les proportions 
s’équilibrent entre les communes. 
 
Axe 2 – Un écosystème économique et littoral durable  
 
 Orientation 2.1 : accompagner l’évolution des activités primaires comme des piliers de la vie socio-

économique 
 
Objectif 2.1.1 – maintenir les activités, les savoir-faire et les emplois maritimes 

- Accompagner la requalification et la mutation des espaces portuaires 
- Conforter la place de l’économie maritime en valorisant la diversité et la qualité des produits 
- Développer les opportunités liées à l’économie bleue 

 
Objectif 2.1.2 – garantir la pérennité d’une agriculture nourricière et favorable à la biodiversité 

- Préserver le foncier agricole et limiter les pressions 
- Reconquérir les friches agricoles 
- Accompagner les exploitations dans leurs projets de diversification et de mise en valeur des 

productions 
- Faciliter les transitions environnementales 

 
 Orientation 2.2 : assurer la diversification et la transition économique du territoire 

 
Objectif 2.2.1 – promouvoir une économie diversifiée qui s’appuie sur l’armature urbaine du territoire 

- Appuyer le développement économique et le maillage de l’emploi sur la base de l’armature urbaine 
- Privilégier les implantations commerciales au sein des centralités 
- Préserver la densité et la vitalité du tissu artisanal 
- Soutenir la transition écologique des activités économiques 

 
Objectif 2.2.2 – favoriser un aménagement ancré dans l’optimisation de l’espace 

- Optimiser l’urbanisation des espaces dédiés aux activités économiques et accompagner leur 
requalification 

- Repenser l’accessibilité des espaces économiques pour un usage plus modéré de la voiture 
- Promouvoir une insertion urbaine et paysagère de qualité 

 
 Orientation 2.3 : promouvoir un tourisme « éco-responsable » qui repose sur les richesses 

patrimoniales 
 
Objectif 2.3.1 – déployer une offre de loisirs diversifiée sur toute l’année au service des visiteurs et des 
habitants 

- Développer l’identité et l’esprit bigouden en tant que culture vivante et moderne 
- Conforter les piliers touristiques du Pays bigouden sud 
- Agir pour un nautisme de qualité 

 
Objectif 2.3.2 – créer les conditions d’une expérience touristique réussie 

- Développer un aménagement du territoire au service des visiteurs et des habitants 
- Accompagner les professionnels 

 
Après cet exposé, Monsieur le Maire déclare le débat ouvert. 
 
M. FLAMAND trouve que les axes et les orientations sont très générales et on ne peut qu'y adhérer. Toutefois 
quelques remarques sont apportées : 
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- Le ZAN (zéro artificialisation nette) à atteindre en 2031 et prévu par la loi Climat et Résilience pose 
question : la gestion sera-t-elle faite au niveau communal ou au niveau communautaire ? Sur 
Loctudy, la consommation d'espaces naturels entre 2011 et 2021 était de 14 ha. Entre 2021 et 2031, 
elle doit être limitée à la moitié (7 ha). Or la consommation en 2021 a été de 2,2 ha et en 2022 
également de 2,2 ha. Les consommations 2023 et 2024 ne sont pas connues. On peut s'imaginer que 
l'on n'est pas très loin des 7 ha autorisés et que les services de l'Etat vont bloquer tous projets en 
dehors des zones déjà urbanisées. 

- Afin de limiter la construction de résidences secondaires, nous demanderons aux élus de la majorité 
de constituer des réserves foncières (bâties et non-bâties) pour favoriser la construction de 
logements sociaux et l'accession à la propriété pour des résidents permanents. Pour ce faire, nous 
demanderons la mise en place (au niveau communal ou intercommunal) d'un observatoire des 
mutations de propriétés afin d'exercer le droit de préemption urbain. 

- Nous souhaitons également la mise en place d'un service de transport "à la demande" en s'inspirant 
des expériences locales (Amicale Laïque de Penmarc'h et associations sur Plonéour-Lanvern). 

 
M. MASSONNEAU aurait souhaité avoir plus d’éléments sur la façon dont a été évalué le besoin en 
logements, les 0,3% supplémentaires à construire ? Il constate qu’il y a des chantiers en construction et il 
semblerait qu’il y ait des difficultés pour vendre ce qui est construit. Par ailleurs, les 0,3 % d’augmentation 
prennent en compte les résidences secondaires ? M. MASSONNEAU souhaite vraiment savoir comment cela 
a été évalué et qu’il y ait un véritable suivi.  Car nous constatons qu’au lotissement de Briemen, les logements 
ne se vendent pas. 

Monsieur FORTUN rectifie car les +0,3% concernent l’évolution prévue de la population, pas du nombre de 
logements. 

M. FLAMAND complète par rapport à l’intervention de M. MASSONNEAU. Les réserves foncières de la 
Commune pourrait peut-être être utilisée différemment car aujourd’hui on voit apparaitre des formes 
innovantes comme le bail emphytéotique qui permettrait de limiter le montant des dépenses pour des 
résidents permanents qui souhaitent s’installer.  

Monsieur le Maire est d’accord avec cela, il y a des terrains qui pourraient s’y prêter. Il faut savoir qu’il bloque 
actuellement des projets d’aménagement qui vont à l’encontre des principes évoqués ce soir et ce n’est pas 
simple. Il a été accompagné par la Police de l’eau pour contrer ces projets et ce type d’urbanisation. Si nous 
pouvons faire mieux que par le passé, nous le ferons.  

M. de PENFENTENYO souligne que le PADD prévoit « d’organiser l’accueil des populations non sédentarisées 
dans le respect de l’environnement et des modes de vie de chacun », cela semble une incantation à sens 
unique. C’est notre rôle de le faire mais ces populations ne sont pas toujours dans le respect.  

Monsieur le Maire répond qu’effectivement c’est un sujet sensible, parfois nous sommes confrontés à des 
problématiques et seuls pour y faire face. 

M. FLAMAND souhaite avoir une réponse sur le ZAN, savoir s’il est géré au niveau communal ou 
intercommunal ? Et peut-on avoir des chiffres récents ? 

M. GAIGNE répond qu’il s’agit d’un projet intercommunal donc le ZAN est calculé au niveau intercommunal. 
Nous devrons prendre renseignement auprès de la CCPBS pour disposer des derniers chiffres. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, prend acte à l’unanimité de la tenue du débat sur les 
orientations générales du PADD conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme. 
 



12 

 

MOBILITÉS ET INTERCOMMUNALITÉ 

I. Appel à programmes « Territoire cyclable » : partenariat avec la CCPBS 
Rapporteurs : M. GUÉRIN A. / M. BOTREL L. 

Annexes 3 et 6 

A. Contexte 
La CCPBS a candidaté au mois de septembre 2023 à l’appel à programme « territoires cyclables » lancé par 
l’État. 
La Communauté de communes fait partie de la liste des lauréats annoncée en décembre 2024. Le taux 
d’aide apporté à chaque programme est de 50% maximum du montant de l’assiette éligible (HT), 
l’enveloppe allouée à la CCPBS est de 5 322 273 €. 
Cet appel à programmes a pour objectif d’accompagner dans la durée (6 ans) des intercommunalités situées 
dans des territoires peu denses pour accélérer la réalisation des aménagements prévus. 
Dans le cadre de ce dispositif, la CCPBS a établi, en partenariat avec ses communes, un programme 
d’aménagements cyclables sur 6 ans qui s’appuie sur le réseau cyclable validé en conseil communautaire le 
1er juin 2023. 

B. Les modalités de mise en œuvre du programme 
1/ Le mode opératoire 

Considérant la répartition des compétences entre la CCPBS, autorité organisatrice des mobilités et les 
communes, gestionnaires de voirie, les parties conviennent de mettre en place un cadre partenarial qui 
garantit la mise en œuvre du programme d’aménagement « territoire cyclable ». 
 

• Le principe : 
La maîtrise d’ouvrage des aménagements sera portée par la CCPBS sur délégation des communes. 
 

• L’exception : 
La maitrise d’ouvrage des aménagements pourra être laissée aux communes pour les projets déjà en cours, 
prêts à être lancés (dont les marchés de maîtrise d’œuvre ou de travaux ont été signés) et pour les projets 
d’aménagements globaux (entrée de ville, aménagement de centre-bourg…). 
 

• Objectifs : 
Ce mode opératoire permet de faciliter la mise en œuvre technique et financière du programme, d’assurer 
la cohérence et l’uniformisation des aménagements, d’apporter un appui en ingénierie équitable à toutes 
les communes. 
 

• Modalités : 
Chaque projet d’aménagement devra suivre les étapes suivantes :  

- étude de faisabilité ; 
- maîtrise d’œuvre ; 
- travaux ; 
- contrôle extérieur ; 
- demande de subvention. 

 
La phase de faisabilité pourra être éludée si le projet ne présente pas de complexité particulière. 
Dans le cas où la maîtrise d’ouvrage des projets est portée par la commune, la CCPBS devra être associée 
aux différentes étapes du projet lors des réunions techniques (service mobilité) et politiques (vice-président 
mobilité) et disposer des documents permettant de s’assurer de la comptabilité des aménagements aux 
prescription de l’appel à programmes.  
Pour les projets portés par la CCPBS, les communes concernées par le projet seront associées aux différentes 
étapes, chaque commune identifiera un référent technique et politique (le/la DGS sera en copie de 
l’ensemble des échanges).  
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Les communes s’engagent à déléguer à la CCPBS la maîtrise d’ouvrage des aménagements cyclables inscrits 
dans le programme « territoire cyclable ». Pour chaque projet, une convention de délégation de maitrise 
d’ouvrage sera établie entre les communes et la CCPBS.  
La convention expose le champ des travaux prévus, les modalités de répartition financière entre la CCPBS 
et la/les communes, le champ décisionnaire des parties prenantes pour les projets portant sur un champ 
plus large que les aménagements cyclables (entrée de ville…) et l’entretien des aménagements réalisés. 
 

2/ Les modalités financières  
Le programme de travaux estimé à 20 294 824,80 € TTC, sont inclus les projets autofinancés par le 
département inscrits au schéma vélo et au plan infrastructures départemental (4 950 034,80€ TTC). 

Dans le cadre de cet appel à programmes la CCPBS dispose d’un accompagnement de l’État à hauteur de de 
5 322 273 € pour 6 ans (2024-2029). 
 

• Clé de répartition des travaux 
 
Le reste à charge travaux des collectivités (CCPBS et communes) est estimé à 7 526 026,69 €. A noter qu’il 
faudra avoir consommé au minimum 10 644 546 € HT pour percevoir la totalité de la subvention de 5 
322 273 €. De plus, d’autres subventions (dotations de l’État et subventions région) devront être 
recherchées sur les 6 ans pour réduire ce reste à charge mais à ce jour seule la subvention de l’État est 
engagée. 

Le reste à charge sera réparti à 50/50 entre la CCPBS et les communes, soit prévisionnellement : 
- 3 763 013.34 € TTC à charge de la communauté de communes ; 
- 3 763 013.34 € TTC à charge des communes. 

 
 Clé de répartition situations particulières : 

1er cas  

Pour les projets concernant plusieurs communes, le reste à charge des communes sera proratisé au poids 
des travaux dans le montant global du projet. 

2e cas  

Une clé de répartition spécifique est à définir pour les itinéraires d’intérêt communautaire qui traversent 
une commune pour laquelle les aménagements ne revêtent pas d’intérêt car ils ne desservent peu ou pas 
d’habitations, de services et d’équipement (exemple : itinéraire Pont-l’Abbé – Saint-Jean-Trolimon – 
Tronoën qui traverse la commune de Plomeur). 
Dans ce cas de figure, le reste à charge de la commune en question (FCTVA déduit) sera partagé entre les 
autres parties prenantes concernées. 

Par rapport à l’exemple cité, le reste à charge de la commune de Plomeur serait neutre, les travaux seraient 
à diviser entre la CCPBS, la commune de Pont-l’Abbé et celle de Saint-Jean Trolimon. 
 

• Lignes de trésorerie (concerne les communes dont les projets seront portés en maîtrise d’ouvrage 
par la CCPBS) : 

 
Considérant que l’ensemble des opérations portées par la CCPBS seront en maîtrise d’ouvrage déléguée à 
savoir construction sur le sol d’autrui, des écritures particulières seront nécessaires pour reverser dans 
l’actif des communes les travaux réalisés et permettre aux communes de percevoir le FCTVA. Toutes les 
fiches d’écritures sont réalisées et validées avec le comptable. Il en sera de même pour le reversement de 
la subvention de l’État. 
Par ailleurs, du point de vue des flux de trésorerie, décaissements et encaissements et décalage de 
perception des subventions et avances faites pour les communes, la CCPBS devra recourir à des lignes de 
trésorerie nécessitant la mise en place d’un plan de trésorerie très fin avec un pilotage précis.  
Le prévisionnel de travaux étant de près de 10 millions sur 6 ans, cette situation implique : 
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- un coût à partager sur le recours aux lignes de trésorerie dédiée à l’AAP  ; 
- des avances à demander aux communes de façon très régulière à compter du lancement de 

l’opération considérée. 

 
• Clé de répartition du fonctionnement : 

 
Il est à souligner que d’ores et déjà en fonctionnement : 

- suite à la validation en Conseil communautaire, 2 postes renforcent à compter de septembre, le 
service mobilité (2 agents en CDD) pour la période de mise en œuvre soit 6 ans ; 

- le traitement des projets va impacter directement les services ressources du point de vue de la 
direction générale, des marchés publics, de la comptabilité, de la trésorerie disponible, des RH, de 
la méthodologie, du suivi et de la coordination. 

S’agissant des 2 CDD dédiés, la clé de répartition sera la même que pour les travaux soit 50/50 des 
traitements chargés entre la CCPBS et les communes pour l’ensemble des projets quel que soit le portage. 
Un forfait de 2 864 € a divisé entre la CCPBS et les communes sera appliqué par projet pour les frais de 
comptage et de contrôle (obligation pour la certification de la conformité des travaux) quel que soit le 
portage. 
Pour les fonctions support, un forfait de 2400 € par projet à diviser entre la CCPBS et les communes sera 
appliqué pour les projets en maîtrise d’ouvrage communautaire. 
Une facturation annuelle, pour ces frais de fonctionnement, sera effectuée auprès des communes. Une 
régularisation des charges réelles sera réalisée au terme des 6 ans de mise en œuvre du programme 
« territoire cyclable », le cas échéant à mi-parcours. 
Les charges de publication des marchés publics seront réparties à 50/50 entre la CCPBS et les communes. 
Cette facturation sera appliquée au réel par projet sur présentation des factures pour les projets en maîtrise 
d’ouvrage communautaire. 
Les communes s’engagent à inscrire les crédits nécessaires et à les engager pour réaliser les aménagements 
dans les délais du programme. 
 

• Tableau de synthèse de répartition des charges d’investissement et de fonctionnement entre les 
communes et la communauté de communes 

 

Projet en maitrise d’ouvrage communale Projet en maitrise d’ouvrage communautaire 

Coût des travaux 50/50 du reste à charge 
communes et communautés de communes 

Coût des travaux 50/50 du reste à charge 
communes et communautés de communes 

Coût des chargés de mission 50/50 communes et 
communautés de communes 

Coût des chargés de mission 50/50 communes et 
communautés de communes 

Forfait de 2864€ 50/50 communes et 
communautés de communes pour les frais de 
comptage et de contrôle 

Forfait de 2864€ 50/50 communes et 
communautés de communes pour les frais de 
comptage et de contrôle 

 Forfait de 2 400€ 50/50 communes et 
communautés de communes pour les frais de 
services supports par projet 

 Charges de publication des marchés publics 50/50 
communes et communautés de communes au réel 

 Si besoin, frais de ligne de trésorerie 50/50 
communes et communautés de communes au réel 

 
Les modalités de calcul des charges ci-dessus sont annexées à la présente délibération. 
 

3/ Modalités de gouvernance 

Afin d’assurer le suivi global de la mise en œuvre du programme d’aménagement, un comité de pilotage, 
qui se réunira au moins, une fois par an sera mis en place. Il sera composé de la manière suivante :  
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Membres Elus Techniciens 

CCPBS Président 

VP mobilité 

  

Responsable service mobilité 

Chargé d’opération aménagements cyclables 

DGS 

DST 

Commune 12 maires DGS et DST 

Etat   Référent DREAL 

 

Un comité de pilotage et un comité technique seront définis pour chaque projet, composés de la façon 
suivante : 
 

Membres Elus Techniciens 

CCPBS VP mobilité Responsable service mobilité 
Chargé d’opération aménagements cyclables 
Référent E&A 
Référent SIADS 
Référent service littoral et biodiversité 

Commune Elus référents (vélo, 
aménagement, travaux) 

Technicien référent 

Département   Chef d’antenne 

Service écomobilité 

Région   Référent antenne territoriale 

Etat   Référent DREAL 
 

Nota : le 19 septembre 2024, une réunion de lancement du programme et de présentation de ces 
modalités a été organisée regroupant les maires, les élus référents, les DGS, les DST des 12 communes.  
 
Considérant que la CCPBS est lauréate de l’appel à programme « territoire cyclable », 

Vu le programme d’aménagement « territoire cyclable » du Pays bigouden sud, 

Vu l’avis favorable de la commission Aménagement du territoire en date du 17 décembre 2024, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- de valider le mode opératoire de mise en œuvre du programme d’aménagement « territoire 
cyclable » comme exposé ci-dessus ; 

- de valider la clé de répartition du reste à charge des aménagements cyclables inscrits dans le 
programme d’aménagement « territoire cyclable » ;  

- de valider les modalités de gouvernance relatives à la mise en œuvre du programme ; 
- de s’engager à déléguer la maîtrise d’ouvrage à la Communauté de communes du Pays bigouden 

sud des projets conformément au mode opératoire définis dans la présente délibération. 
 

Monsieur le Maire pense que c’est une opportunité pour penser la voirie de manière générale avec 
notamment l’effacement des réseaux. Le budget de réfection d’une voirie n’est pas négligeable donc si l’on 
peut bénéficier d’un tel accompagnement, il faut s’en saisir. Les personnes recrutées à la CCPBS certifieront 
que les travaux sont conformes aux demandes de l’appel à projet pour bénéficier des subventions. Par contre 
il faut que le maillage du territoire passe par l’aménagement des routes départementales avant tout car 
pour les trajets quotidiens ce sont les routes les plus empruntées. 
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M. GAIGNE rappelle que la difficulté est de préempter les bandes de terrain nécessaires. Roger LE GOFF est 
venu expliquer à la CCPBS comment il pratiquait, il va négocier avec 70 riverains pour une piste cyclable.  

M. FLAMAND confirme que le Pays Fouesnantais est en avance sur ces questions, et nous espérons avoir 
l’équivalent dans le Pays Bigouden. 

M. GAIGNE ajoute au sujet des mobilités qu’il faudra également prévoir l’éclairage public indispensable à 
l’usage des pistes cyclable la nuit car nous incitons à la circulation en vélo mais si nous ne répondons pas à 
la sécurité en parallèle nous ne pourrons pas favoriser les mobilités douces. 

Monsieur le Maire rappelle également l’impératif de concilier les aménagements routiers avec les besoins 
d’accès à nos zones économiques, comme la zone portuaire à Loctudy. 

M. FLAMAND est étonné que la compétence mobilité ait été transférée à la CCPBS mais que le financement 
des aménagements cyclables revienne au final aux communes. 

M. GAIGNE explique que c’est un choix de la CCPBS d’impliquer les communes, il aurait pu être différent mais 
ce sont aussi des vases communicants. Et toutes les communes ne bénéficient pas du même maillage donc 
il est logique que chacune participe à hauteur des aménagements. 

Mme CORFMAT veut intervenir sur l’aspect financier de la note de synthèse car les explications ne sont pas 
claires. 

Des précisions sont apportées sur le montant des travaux : 

20 294 824, 80 €TTC Montant total des travaux portés pour le territoire par les 
communes, l’intercommunalité et le Département 

- 4 950 034,80 € TTC Part départementale 

= 15 344 790 € TTC Part des communes et de l’intercommunalité TTC 

Soit 12 787 325 € HT Part des communes et de l’intercommunalité HT 

- 5 322 273 € Subvention de l’Etat 

= 7 465 052 € HT Autofinancement des communes et de l’intercommunalité 
HT 

Soit 3 732 526 € HT Part respective de la CCPBS et des communes HT 

 

M. de BERMINGHAM demande qui est décideur au final ? La Commune ou l’intercommunalité ? Et ce projet 
pourrait-il s’accompagner d’une campagne de communication sur Loctudy ou l’ensemble du Pays Bigouden 
afin de rappeler les règles de circulation. 

M. GUERIN répond qu’une communication est prévue dans l’Estran. Il ajoute que des actions de 
sensibilisation sont prévues pour 2025 en direction des seniors d’une part et dans les écoles avec des 
formations pour les enfants qui sont déjà mises en place. 

M. FLAMAND remarque que le plan a débuté en 2023 et à l’impression que l’on a pris deux ans de retard 
globalement sur le territoire. Autre problème où l’on est concerné à Loctudy et qu’il faut traiter, c’est celui 
des intersections, notamment des giratoires. Il pense à l’entrée de Loctudy au niveau de la chapelle du 
Croaziou, à Hent-Croaz et également au giratoire des meubles Bilien. Il faut que les cyclistes aient la priorité 
à l’intérieur du giratoire. Cela n’est pas prévu au programme de travaux. 

M. GUERIN répond que les travaux exacts restent à déterminer. Il s’agit ici d’intentions mais qu’un travail 
opérationnel est à mener, cela repassera en commission. Il faudra respecter le code de la route qui est très 
complexe, des échanges ont lieu avec la Préfecture.  

Mme BERNICOT rappelle que chaque année le programme « mai à vélo » sensibilise les usagers et que des 
formations sont organisées dans les écoles sur la sécurité à vélo. 
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II. Délégation de maîtrise d'ouvrage à la Communauté de communes du Pays 
bigouden sud pour le projet d’aménagement de l’itinéraire cyclable entre 
Loctudy et Plobannalec-Lesconil par Kéroulé 

Rapporteurs : M. GUÉRIN A. / M. BOTREL L. 

Annexes 4 et 6 

Dans le cadre de ses efforts pour améliorer les infrastructures et promouvoir les mobilités douces, la 
Commune de Loctudy envisage l’aménagement du chemin de kéroulé qui relie la D102 à la D2. Ce projet 
vise à proposer des facilités de connexion entre les communes de Plobannalec-Lesconil et Loctudy à travers 
des aménagements utilisables pour les vélos. 

Le projet s’inscrit dans le programme national « Territoire cyclable », pour lequel la Communauté de 
Communes du Pays Bigouden Sud (CCPBS) a été sélectionnée comme lauréate suite à l’appel à projets lancé 
par l’État en 2023. Ce programme a pour objectif d'accompagner les intercommunalités dans les territoires 
ruraux et peu denses dans la réalisation d’aménagements cyclables et d’infrastructures de mobilité douce 
sur une période de 6 ans. 

Conformément à sa délibération du 26 septembre 2024 (Acte n° C-2024-09-26-05), la CCPBS accepte 
d’assurer la maîtrise d’ouvrage pour les aménagements cyclables inscrits dans ce programme, incluant ceux 
de l’itinéraire cyclable de Kéroulé. Ce rôle lui permet d'assurer la cohérence des infrastructures cyclables 
sur l'ensemble du territoire communautaire. La Commune de Loctudy, gestionnaire de la voirie concernée, 
délègue ainsi la maîtrise d'ouvrage des travaux cyclables à la CCPBS, tout en participant activement aux 
décisions relatives au projet à chaque étape, dans le respect des objectifs locaux. 

La nature des travaux, leurs conditions d’exécution et d’entretien ainsi que les modalités financières du 
projet sont exposées dans la convention annexée à la présente délibération. L’ensemble de ces éléments 
s’appuie sur la délibération cadre concordante adoptée par la CCPBS le 26 septembre 2024 et par la 
Commune de Loctudy le 9 janvier 2025. 

Le Conseil municipal est ainsi invité à délibérer sur cette proposition de délégation de maîtrise d’ouvrage à 
la CCPBS pour les travaux cyclables de l’itinéraire cyclable de Kéroulé, et à approuver les modalités de 
financement et de partenariat entre les deux collectivités. 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2422-5 à L. 2422-11 ; 
Vu la délibération C-2024-09-26-05 du 26 septembre 2024 prise par le Conseil communautaire de la 
communauté de communes du Pays bigouden sud. 

Considérant l'intérêt pour la Commune de Loctudy de confier la maîtrise d'ouvrage à la Communauté de 
communes du Pays bigouden sud afin de mutualiser les compétences techniques, humaines et financières 
nécessaires à la réalisation du projet ; 

Considérant l'engagement de la Communauté de communes du Pays bigouden sud à assurer la maîtrise 
d'ouvrage ainsi que le financement partiel de l’opération, dans les conditions fixées par la convention à 
établir entre les deux parties ; 

Vu l’avis favorable de la commission Aménagement du territoire en date du 17 décembre 2024, 

M. BOTREL explique qu’il va y avoir un problème à Kerandro, car ce qui est proposé est trop juste, il va y 
avoir un problème avec deux entreprises et les riverains, il faut une vigilance accrue à cet endroit. Donc il 
faudra des échanges avec la CCPBS. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, décide à l’unanimité : 

- De déléguer la maîtrise d'ouvrage à la Communauté de communes du Pays bigouden sud pour la 
réalisation du projet d’aménagement de l’itinéraire cyclable par Kéroulé sur le territoire de la 
commune de Loctudy, 

- D’approuver les termes de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage en annexe, 
- D’inscrire les crédits correspondants au budget primitif, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage avec la 

Communauté de communes du Pays bigouden sud, précisant les modalités techniques, 
financières et juridiques de cette délégation. 

 

III. Délégation de maîtrise d'ouvrage à la Communauté de communes du Pays 
bigouden sud pour le projet d’aménagement cyclable de la rue du Général 
Penfentenyo / RD53 

Rapporteurs : M. GUÉRIN A. / M. BOTREL L. 

Annexes 5 et 6 

Dans le cadre de ses efforts pour améliorer les infrastructures et promouvoir les mobilités douces, la 
Commune de Loctudy envisage la création d’un aménagement cyclable entre le giratoire de Hent-Croas et 
l’aménagement cyclable déjà existant sur l’extrémité est de la rue du Général Penfentenyo et celle de Pen 
Allée. Ce projet vise à compléter à la fois l’offre d’itinéraires doux proposés aux cyclistes de la commune 
mais s’inscrit également dans la réalisation d’un aménagement transversal au territoire sud bigouden 
permettant de rejoindre à terme, Tréguennec à Loctudy à vélo. 

Le projet s’inscrit dans le programme national « Territoires cyclables », pour lequel la Communauté de 
Communes du Pays Bigouden Sud (CCPBS) a été sélectionnée comme lauréate suite à l’appel à projets lancé 
par l’État en 2023. Ce programme a pour objectif d'accompagner les intercommunalités dans les territoires 
ruraux et peu denses dans la réalisation d’aménagements cyclables et d’infrastructures de mobilité douce 
sur une période de 6 ans. 

Conformément à sa délibération du 26 septembre 2024 (Acte n° C-2024-09-26-05), la CCPBS accepte 
d’assurer la maîtrise d’ouvrage pour les aménagements cyclables inscrits dans ce programme, incluant ceux 
de la rue du Général Penfentenyo à Loctudy. Ce rôle lui permet d'assurer la cohérence des infrastructures 
cyclables sur l'ensemble du territoire communautaire. La Commune de Loctudy, gestionnaire de la voirie 
concernée, délègue ainsi la maîtrise d'ouvrage des travaux cyclables à la CCPBS, tout en participant 
activement aux décisions relatives au projet à chaque étape, dans le respect des objectifs locaux. 

 

La nature des travaux, leurs conditions d’exécution et d’entretien ainsi que les modalités financières du 
projet sont exposées dans la convention annexée à la présente délibération. L’ensemble de ces éléments 
s’appuie sur la délibération cadre concordante adoptée par la CCPBS le 26 septembre 2024 et par la 
Commune de Loctudy le 9 janvier 2025. 

Le Conseil Municipal est ainsi invité à délibérer sur cette proposition de délégation de maîtrise d’ouvrage à 
la CCPBS pour les travaux cyclables de la rue du Général Penfentenyo, et à approuver les modalités de 
financement et de partenariat entre les deux collectivités. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2422-5 à L. 2422-11 ; 
Vu la délibération C-2024-09-26-05 du 26 septembre 2024 prise par le conseil communautaire de la 
communauté de communes du Pays bigouden sud. 
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Considérant l'intérêt pour la commune de Loctudy de confier la maîtrise d'ouvrage à la Communauté de 
communes du Pays bigouden sud afin de mutualiser les compétences techniques, humaines et financières 
nécessaires à la réalisation du projet ; 

Considérant l'engagement de la Communauté de communes du Pays bigouden sud à assurer la maîtrise 
d'ouvrage ainsi que le financement partiel de l’opération, dans les conditions fixées par la convention à 
établir entre les deux parties ; 

Vu l’avis favorable de la commission Aménagement du territoire en date du 17 décembre 2024, 

M. FLAMAND s’interroge car il n’y a pas de plan. C’est bien une piste bidirectionnelle de 2,50 mètres, mais 
comment va-t-elle se situer par rapport à la chaussée existante ? Sera-t-elle séparée de la voie et par quoi ? 
Car il ne faut pas retrouver le même problème que sur l’itinéraire entre Loctudy et Pont-l’Abbé. Les cyclistes 
trouvent dangereux de se retrouver à contre-sens à 50 cm des automobilistes. 

M. FORTUN répond que le projet n’est pas établi. A cet endroit il y a la place pour une bande enherbée. Ce 
pourra être vu en commission. A l’origine du projet cité ci-dessus, la Commune avait prévu une bande en 
herbe, mais c’est le Département qui a refusé au motif de ne pas déstabiliser la chaussée. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- de déléguer la maîtrise d'ouvrage à la Communauté de communes du Pays bigouden sud pour la 
réalisation du projet d’aménagement cyclable de la rue du Général Penfentenyo sur le territoire 
de la commune de Loctudy, 

- d’approuver les termes de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage en annexe, 
- d’inscrire les crédits correspondants au budget primitif, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage avec la 

Communauté de communes du Pays bigouden sud, précisant les modalités techniques, 
financières et juridiques de cette délégation. 

 

SPORT ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

I. Accueil de la Course Solitaire du Figaro Paprec 2025 
Rapporteur : M. le Maire 

Monsieur le Maire informe qu’il retire ce point des délibérations puisqu’au vu des derniers éléments reçus 
de la part des partenaires, il n’y a pas de financement pour le nautisme cette année. Il s’avère risqué de 
s’engager dans ce projet, d’autant plus que les délais sont très contraints. Si la Commune souhaite le faire 
dans le futur, il faudra en échanger beaucoup plus tôt, mais le contexte général financier aujourd’hui est 
trop incertain, il faut rester raisonnable. 

M. FLAMAND demande si la Commune accueillera la Route de l’Amitié ? 

Monsieur le Maire explique que nous refusons La Solitaire et nous avons refusé Le Tour du Finistère pour 
reconduire la Route de l’Amitié car c’est un évènement historique à Loctudy. Donc des échanges sont en 
cours. Nous proposerons que le budget principal finance cet évènement pour ne pas qu’il pèse sur le budget 
du port, car la plaisance doit payer la plaisance mais pas l’évènementiel sur la Commune. 
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QUESTIONS DIVERSES 

Décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de la délégation du Conseil 
municipal  
Conformément à la délibération du Conseil municipal du 5 juillet 2020 prise en application de l’article L2122-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant délégation au Maire, Monsieur le Maire a pris 
les décisions suivantes : 

Décision N° 2024 – 0116 - du 09 décembre 2024 

Signature d’un marché annuel de 1 495.00€ HT/an avec l’entreprise SANITHERM Services pour l’entretien 
des chaudières 

Décision N° 2024 – 0117 - du 09 décembre 2024 

Acquisition d’un véhicule d’occasion de type fourgon auprès du garage L’HELGOUALC’H pour un montant 
de 13 467.76 € TTC. 

M. FLAMAND demande des précisions sur le fourgon car il trouve le prix peu élevé. 

M. FORTUN répond que c’est un véhicule diesel de 2016. Ils ont prospecté pour un véhicule électrique mais 
pour le besoin des services, ce n’était pas adapté, il faut que l’on puisse mettre une remorque. 

Question du groupe « Citoyenneté, solidarité, environnement » 
 
Question n°1 : Résidence Seniors (ancien Renouveau)  
Le groupe immobilier REALITES et sa filiale HEURUS font face à des difficultés financières. Une procédure 
de conciliation a été lancée auprès du tribunal de commerce de Nantes. Des chantiers ont été arrêtés, 
d'autres n'ont pas démarré. Sur celui de Loctudy, l'activité semble réduite depuis quelques mois. Avez-vous 
eu des contacts avec les promoteurs et pouvez-vous nous donner des renseignements complémentaires ?  

Monsieur le Maire répond qu’effectivement il a eu un contact en décembre avec Heurus, l’exploitant, qui a 
fait part des difficultés financières rencontrées, qui viennent à l’origine de Réalité, le promoteur. Les travaux 
sur le bâtiment ont avancé à 80 % et seront terminés car au pire il y aura une garantie de la part des 
assurances. Malheureusement nous pensons à chaque personne qui a fait l’acquisition d’un appartement 
pensant investir dans un bien sûr. S’il n’y a pas d’exploitant qui reprend l’activité, les propriétaires devront 
s’organiser entre eux pour la gestion du bien. Nous espérons une issue favorable. 
 
Question n°2 : Conseil municipal des enfants  
Pouvez-vous nous commenter le compte-rendu du conseil des enfants du 30 novembre ?  
Quelles suites entendez-vous donner au programme établi par le CME ?  
L’ensemble des élus sera-t-il partie prenante aux travaux ?  
Nous avions cru comprendre qu’il y avait une volonté d’ouverture de votre part sur ce sujet or nous n’avons 
même pas été informé de la tenue de conseil. 

Monsieur le Maire et Mme BERNICOT s’en excusent, ainsi que les services. C’est un oubli, les prochaines 
échéances se feront toutes ensemble. Les enfants seront invités à participer à la cérémonie des vœux en 
présentant leur programme d’actions et en lisant un poème. Les élus seront invités à une commission fin 
janvier pour réfléchir à la suite à apporter aux propositions des enfants et définir un budget pour la suite. 

M. FLAMAND demande si sans attendre 2026, nous ne pourrions pas leur affecter un budget pour avancer ? 
Car ils ont bien travaillé, il y a beaucoup de propositions. Certaines sont très pertinentes et il faut les mettre 
en place. 



Mme BERNICOT confirme que c'est l'objet de la prochaine réunion et qu'il y a même des propositions qui ne 

coûtent rien et auxquelles nous pouvons répondre rapidement. Chacun de nous pourra apporter sa 

compétence. 

ANNEXES 

Annexe 0- PV 06/12/2024 

Annexe 1- Rapport PADD 

Annexe 2- Présentation PADD communes conseil municipal 

Annexe 3- AAP territoire cyclable modalités financières 

Annexe 4- Convention délégation MOA Kéroulé 

Annexe 5- Convention délégation MOA Hent-Croas 

Annexe 6- AAP phasage programme 

Fait à Loctudy, le 15 janvier 2025 

Le Maire, 

M. Serge GUILLOUX
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la séance est levée à 20h30. 

La Secrétaire de séance, 

Mme Anne MADELEINE 
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Convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage 

Aménagement et entretien de l’itinéraire n°27 dans le 
territoire de Loctudy et de Plobannalec-Lesconil 

Entre 

La Communauté de communes du Pays bigouden sud, représentée par M. Stéphane LE DOARÉ, 
Président, agissant en vertu d’une délibération du Conseil communautaire du 26 septembre 2024, ci-
après dénommée « le Bénéficiaire », 

d’une part, 

ET 

La Commune de Loctudy, représentée par Serge GUILLOUX, maire, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil municipal en date du 9 janvier 2025,  

Ainsi que, 

La Commune de Plobannalec-Lesconil, représentée par Cyrille LE CLEACH, maire, agissant en vertu 
d’une délibération du Conseil municipal en date du …………………..  

ci-après dénommée « les Communes », 

d’autre part, 

VU le code de la Voirie Routière, 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays bigouden 

sud du 26 septembre 2024, 
VU la délibération du Conseil municipal de la Commune de Loctudy du 9 janvier 2025, 
VU la délibération du Conseil municipal de la Commune de Plobannalec-Lesconil du 

……………………………. 
 
 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet : 
- D’autoriser le bénéficiaire à réaliser sur le domaine public routier communal les 

aménagements ci-après désignés, conformément au plan projet joint en annexe ; 
- De définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser ; 
- De déterminer la maîtrise d’ouvrage ; 
- De déterminer la participation financière de la Communauté des communes et des 

communes ; 
- De définir les modalités d’entretien de ces aménagements lors de leur mise en service.  
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Article 2 : Autorisation d’occupation du domaine public 

Les Communes mettent à disposition du bénéficiaire l’emprise nécessaire et autorisent expressément 
le bénéficiaire à occuper le domaine public routier et ses dépendances afin d’y réaliser les ouvrages 
sur les routes communales de Keroullé, Kervergit, Keruare Bihen, Plonivel, Kerhervé, le chemin de 
Kerlagadec ainsi que celui de Kerandro définis à l’article 3. 

Une fois réalisés, les aménagements situés dans l’emprise de la route communale feront partie du 
domaine public routier communal. 

 

Article 3 : Description de l’aménagement – Consistance des travaux  

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants sur domaine communal :  

Réalisation d’une liaison cyclable comprenant : 

• Entre Keroullé et Kerhervé : 

▪ L’instauration d’une limite de vitesse à 50 km/h ; 

▪ L’implantation de pictogrammes vélos au sol et de panneaux de jalonnement 
cyclable ; 

• Entre Kerhervé et le chemin de Kerlagadec 

▪ Une requalification du chemin en voie verte ; 

▪ La mise en œuvre d’un revêtement plus confortable et durable ; 

▪ L’implantation de pictogrammes vélos au sol et de panneaux de jalonnement 
cyclable ; 

• Entre le chemin de Kerlagadec et le giratoire de Kerandro 

▪ L’instauration d’une limitation de vitesse à 50 km/h ; 

▪ L’implantation de pictogrammes vélos au sol ; 

▪ L’implantation de pictogrammes vélos au sol et de panneaux de jalonnement 
cyclable. 

 

Article 4 : Maîtrise d’ouvrage 

La maîtrise d’ouvrage de la totalité des travaux sera assurée par le bénéficiaire sous sa propre 
responsabilité. Pendant la réalisation, le bénéficiaire sera entièrement responsable des dommages 
pouvant survenir du fait des travaux sauf faute de la victime, fait d’un tiers ou cas de force majeure. 

En particulier, le bénéficiaire prendra toutes les dispositions utiles quant à la signalisation des travaux 
et veillera à son maintien constant, afin d’assurer la sécurité des biens et des personnes. 

Le bénéficiaire devra être assuré pour ce qui concerne une éventuelle recherche de sa responsabilité 
liée à la maîtrise d’ouvrage des travaux. 

Le bénéficiaire devra obtenir les autorisations administratives nécessaires préalablement à la mise en 
œuvre des travaux. 

Par la présente convention, en vertu des articles L2421-1 et suivants, L2422-1 et suivants du Code de 
la commande publique, les Communes confient au bénéficiaire, qui l’accepte, le soin de réaliser les 
travaux de l’itinéraire n°27 Plobannalec-Lesconil - Loctudy, dépendances des routes communales 
situées dans les Communes de Loctudy et de Plobannalec-Lesconil. 

Les Communes transfèrent notamment au bénéficiaire les attributions ci-après : 

- Élaboration du projet et des études préalables ; 
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- Définition des conditions administratives, juridiques et techniques selon lesquelles les 
travaux seront lancés et réalisés ; 

- Préparation des consultations et choix des entrepreneurs et fournisseurs ; 

- Signature et gestion du marché de maîtrise d’œuvre et de travaux et fournisseurs : 
règlement du marché de travaux et fournitures ;  

- Réception provisoire et définitive des travaux ; 

- Gestion financière et comptable de l'opération ; 

- Gestion administrative ; 

- Actions en justice éventuelles. 

- Et d’une manière générale, tous les actes nécessaires à l’exercice d’une mission de maître 
de l’ouvrage transférée au sens de l’article L2422-12 du Code de la commande publique. 

Pour l’exécution des missions confiées, les Communes seront représentées par M. Stéphane LE 
DOARÉ, Président de la Communauté de communes du Pays bigouden sud, qui sera seul habilité à 
engager la responsabilité du maître de l’ouvrage pour l’exécution de la présente convention. 

Le bénéficiaire est tenu de solliciter l’accord préalable des communes, en tant que gestionnaire 
routier, au niveau des études préliminaires et des études de projet. A cet effet, il adresse le dossier 
correspondant aux services des communes dont relève le projet. 

Le projet doit prendre en compte les exigences des articles L.228-2 et L.228-3 du Code de 
l’environnement qui prévoient, en particulier : 

- Qu’à l’occasion des réalisations ou des rénovations des voies urbaines, doivent être mis au 
point des itinéraires cyclables pourvus d'aménagements prenant la forme de pistes, de 
bandes cyclables, de voies vertes, de zones de rencontre ou, pour les chaussées à sens 
unique à une seule file, de marquages au sol, en fonction des besoins et contraintes de la 
circulation ; 

- Qu’à l’occasion des réalisations ou des réaménagements des voies hors agglomération (…), 
le gestionnaire de la voirie évalue, en lien avec la ou les autorités organisatrices de la 
mobilité compétentes, le besoin de réalisation d’un aménagement ou d’un itinéraire 
cyclable ainsi que sa faisabilité technique et financière. 

La prise en compte dans le projet des exigences de mise en accessibilité de la voirie et des espaces 
publics constitue un impératif. 

Le bénéficiaire devra s’assurer que les travaux de réfection des réseaux souterrains et aériens soient 
réalisés préalablement aux travaux de reprise de la chaussée. 

Le dossier fourni aux services référents des Communes doit comporter une vue en plan et les profils 
en travers des aménagements cyclables, ainsi que les principes de priorité et de signalisation de police. 

Les Communes notifient leurs décisions au bénéficiaire ou fait leurs observations dans un délai d’un 
mois suivant la réception du dossier. 

 

Article 5 : Financement 

Les modalitiés financières relatives au programme « Territoire cyclable » sont exposées dans la 
délibération cadre n°C-2024-09-26-05 du 26 septembre 2024. 

Les parties conviennent de respecter les termes de répartition financière fixée dans cette délibération. 

Les deux parties conviennent des conditions suivantes : 

- Le bénéficiaire préfinancera l’ensemble des travaux ; 
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- Le bilan de l’engagement financier sera celui des dépenses engagées ; 

- Les communes constateront dans leur patrimoine les coûts TTC des aménagements 
cyclables réalisés ; 

- Le bénéficiaire versera aux communes une subvention d’équipement équivalente au 
financement de l’AAP territoire cyclable ainsi qu’à sa participation au reste à charge ; 

- Les écritures comptables décrites dans les deux précédents points permettront d’apurer le 
compte 45 utilisé pour le projet concerné dans la comptabilité du bénéficiaire. 

- Les participations à la charge du bénéficiaire tiendront compte des recettes de fonds de 
compensation de la TVA (FCTVA) à percevoir par les communes. 

 

Le montant estimé de l’opération est de 63 700 € HT. Le tableau ci-après résume le montant à la charge 
de la Communauté de communes et des communes. 

 

 
CCPBS 

Commune de 
Plobannalec-Lesconil 

Commune de Loctudy 

€ HT € TTC € HT € TTC € HT € TTC 

 
Description 
des travaux 
 

15 620.84 € 18 745.01 € 980.90 € 1 177.08 € 14 639.94 € 17 567.93 € 

 

Le montant des charges de fonctionnement est de 693.52 € TTC. Le tableau ci-après résume le montant 
à charge de la ou des communes. 

 
CCPBS Commune de 

Plobannalec-Lesconil 
Commune de Loctudy 

€ HT € TTC € HT € TTC € HT € TTC 

Coût RH des 
chargés 
d’opérations 
aménagements 
cyclables 

 346.76 €  21.77 €  324.99 € 

Frais des 
services 
supports 

 480 €  240 €  240 € 

Prestation de 
contrôle et 
comptage 

954.66 € 
1145.60 

€ 
238.66 € 286.40 € 238.66 € 286.40 € 

 

Pour précision, le montant total de l’opération est estimé à 64 393.52 € et réparti de la manière 
suivante : 

- Part de la Communauté de communes : 20 717.37 € TTC; 

- Part de Plobannalec-Lesconil : 1 725.25 € TTC ; 

- Part de Loctudy : 18 419.32 € TTC. 
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Le Bénéficiaire s’engage à respecter l’enveloppe financière prévisionnelle ainsi définie à laquelle 
s’ajouteront, le cas échéant, les frais financiers afferents à la mobilisation des lignes de trésorerie 
nécessaires au financement des opérations. Dans le cas où il serait nécessaire d'apporter des 
modifications au programme ou revoir à la hausse l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à 
la présente convention devra être conclu entre les parties. 

 

Article 6 : Modalités de paiement  

En référence à la délibération cadre n°C-2024-09-26-05 du 26 septembre 2024, concernant le recours 
à des lignes de trésorerie par la CCPBS, les parties conviennent de respecter les modalités de paiement 
exposées ci-dessous. 

En fin de mission, le bénéficiaire établira et remettra aux communes un bilan général de l’opération 
visant les travaux de chaussée des routes communales et/ou de création de bande/piste cyclable qui 
comportera le détail de toutes les dépenses réalisées, accompagné de l’attestation du comptable 
certifiant l’exactitude des facturations et des paiements résultant des pièces justificatives. 

En application du règlement budgétaire et financier des communes, y compris ses dispositions 
relatives aux prorogations, le Bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au paiement du 
solde.  

Le paiement interviendra dans un délai de trente jours après la réception par les communes de la liste 
des dépenses engagées et du bilan général, et la réception des ouvrages (Cf. article relatif à la 
réception des travaux et remise de l’ouvrage). 

Le paiement d’une avance initiale forfaitaire de 30% pourra intervenir sur production par le 
bénéficiaire de l’ordre de service de démarrage des travaux. Un acompte intermédiaire pourra être 
versé sur production de l’ordre de service de démarrage et d’un justificatif des acomptes versés. Le 
versement du solde interviendra sur production d’une attestation précisant la nature et le montant 
des travaux mandatés, accompagnée d’un tableau visé par le service de gestion comptable 
récapitulant les factures payées. 

Pour la participation aux coûts de fonctionnement, une facturation annuelle sera effectuée auprès des 
communes. Une régularisation des charges réelles sera réalisée au terme des 6 ans de mise en œuvre 
du programme, le cas échéant à mi-parcours.  Un état visé par le service de gestion comptable 
récapitulera les factures payées. 

 

Article 7 : Contrôle financier et comptable  

 

7-1 Obligation générale du Bénéficiaire 

Les Communes et ses agents pourront demander à tout moment au bénéficiaire la communication de 
toute pièce et contrat concernant l’opération. 

 

7-2 Traitement de la T.V.A. 

La participation des communes est éligible au fond de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée. 

Le taux de TVA applicable est celui en vigueur lors du fait générateur au sens de l’article 269 du Code 
général des impôts. 

Un potentiel rejet de la dépense au FCTVA n’aura pas d’incidence sur la clé de répartition financière 
vue à l’article 5. 
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Article 8 : Contrôle administratif et technique 

En tant que gestionnaire de voirie, les Communes se réservent le droit de définir les modalités 
techniques du contrôle des travaux. 

Le Bénéficiaire s’engage à fournir aux Communes un planning relatif aux travaux et à laisser aux 
Communes et à ses agents, libre accès à tous les dossiers concernant l’opération ainsi qu’aux chantiers. 
Les services référents de la commune seront systématiquement conviés à participer aux réunions de 
chantier. 

Toutefois, les Communes ne pourront faire leurs observations qu’au représentant du maître de 
l’ouvrage et non aux titulaires des contrats concernant l’opération. 

 

Article 9 : Réception des travaux et remise de l’ouvrage 

Le Bénéficiaire fournira aux Communes les comptes-rendus d’essais relatifs aux travaux réalisés. 

Le Bénéficiaire sollicitera l'accord préalable des Communes avant de prendre la décision de réception 
définitive des ouvrages. 

A cet effet, il organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront notamment 
les représentants des Communes. 

Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations 
présentées par les Communes et qu’il entend voir réglées avant réception par le Bénéficiaire. 

Le Bénéficiaire transmettra ses propositions aux Communes en ce qui concerne la décision de 
réception. Les Communes feront connaitre leurs positions au représentant du Bénéficiaire dans un 
délai de 10 jours suivant les propositions. 

 

Ce dernier établira ensuite la décision de réception ou de refus et la notifiera à l’entreprise. Une copie 
en sera notifiée aux Communes. 

Les Communes procèderont aux acquisitions foncières nécessaires à la réalisation de l’aménagement, 
dans le respect des principes régissant le droit de la propriété privée. 

Les emprises correspondant au nouveau domaine public routier seront aux Communes qui intègreront 
son domaine public routier, conformément à la réglementation en vigueur sur la délimitation du 
domaine public. 

Les Communes supporteront les frais d’acte relatifs aux terrains d’emprise acquis pour la réalisation 
de l’ouvrage et constituant l’assiette du domaine public routier. 

 

Article 10 : Rémunération du Bénéficiaire  

(cf article 5). 

 

Article 11 : Achèvement de la mission de maître de l’ouvrage 

La mission de maître de l’ouvrage assurée par le Bénéficiaire prendra fin à l’issue du délai de garantie 
de parfait achèvement. 

 

Article 12 : Délimitation du domaine public routier communal 

Le plan joint à la présente convention fait apparaître, d’accord entre les parties, la limite du domaine 
public routier communal. 
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Article 13 : Modification des aménagements 

Aucune modification de l’état des lieux ne pourra intervenir sans l’accord des communes. 

 

Article 14 : Entretien ultérieur des aménagements 

En agglomération, les communes de Loctudy et de Plobannalec-Lesconil devront assurer, à leurs frais, 
l’entretien permanent des aménagements de cet itinéraire et seront responsables, en conséquence, 
des dommages pouvant résulter du mauvais état d’entretien de ces ouvrages. 

En agglomération, cet entretien concerne notamment : 

- Les réseaux d’eaux pluviales ; 

- Les passages piétons ; 

- Les aménagements et équipements pour déplacements doux (piétons, cycles) et la 
signalisation horizontale associée ; 

- Les trottoirs ; 

- La signalisation verticale de police ; 

- La signalisation d’intérêt local ; 

- Les aménagements et équipements liés aux transports collectifs en dehors des abris 
voyageurs implantés par le Département ; 

- Les dispositifs d’éclairage public et feux de signalisation ; 

- Les îlots centraux paysagés, les parkings latéraux et espaces exclusivement réservés au 
stationnement ; 

- Les équipements d’ordre urbain, décoratif, paysager ; 

- Les équipements de sécurité tels que place traversante, pavage, revêtement de chaussée 
non bitumé, dispositif visant à ralentir la vitesse, garde-corps, barrières, etc. 

 

Les communes de Loctudy et de Plobannalec-Lesconil devront assurer, à leurs frais, l’entretien courant 
de l’aménagement cyclable selon les préconisations suivantes : 

- balayage : 1 fois par trimestre ; 

- nettoyage et maintien de la propreté : 1 fois par semaine ; 

- maintien et remise en état du mobilier urbain : 1 fois par mois ; 

- maintien et remise en état de la Signalisation verticale et horizontale : 1 fois par mois. 

 

Article 15 : Modalités de prise en charge financière de la remise en état de la signalisation 
horizontale lors du renouvellement ultérieur du revêtement de chaussée 

Le principe de base est la prise en charge financière de la remise en état de la signalisation horizontale 
par la collectivité ou le gestionnaire de réseau qui est à l’initiative du « fait générateur » ayant entrainé 
la nécessité du renouvellement du revêtement de chaussée. 

Si le renouvellement du revêtement de chaussée et/ou du revêtement de l’aménagement cyclable est 
réalisé sous maîtrise d’ouvrage communale, à l’initiative des Communes, la remise en état de la 
signalisation horizontale est à la charge de ces Communes. 
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Article 16 : Communication 

Pour tout financement, le bénéficiaire devra faire mention du soutien des Communes dans tous ses 
documents de communication et d’information à destination du public ou des partenaires 
institutionnels (affiches, invitations, dossiers de presse, sites internet du Bénéficiaire, flyers, etc.) et 
notamment dans le journal municipal, le cas échéant. 

De même, le logo des Communes est apposé de manière lisible sur tout document d’information et 
de communication à destination du public ou des partenaires institutionnels.  

Pour toute cérémonie d’inauguration des ouvrages, le bénéficiaire s’engage à prévenir les Maires 
communes pour invitation d’un représentant des communes.  

Par ailleurs, le bénéficiaire autorise les Communes à utiliser l’image du projet financé dans le cadre de 
sa communication communale interne et externe (brochure, bilan d’activité, site internet, réseaux 
sociaux, etc.). 

 

Article 17 : Litiges 

En cas de désaccord relatif à la validité, l'exécution ou l'interprétation de la présente convention, les 
parties conviennent de privilégier la voie d'un règlement amiable.  

A défaut d'avoir pu aboutir à un tel règlement dans un délai raisonnable, le tribunal administratif dont 
relève le maître d’ouvrage pourra être saisi par l'une ou l'autre des parties. 

 

Article 18 : Durée 

Hormis le cas de l’achèvement de la mission de maître de l’ouvrage prévu à l’article 11, la présente 
convention entre en application dès sa signature par les deux parties pour une durée égale à la durée 
de vie des aménagements. 

 

A ……………………………… le ………………………………… 

 

Pour la Communauté de communes du Pays 
bigouden sud 

Stéphane LE DOARÉ 
Président 

 
 
 
 
 
 

 

Pour la Commune de Loctudy, 
Serge GUILLOUX 

Maire 
 

 

Pour la Commune de Plobannalec-Lesconil, 
Cyrille LE CLEACH 

Maire 
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Convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage 

Aménagement et entretien de l’itinéraire cyclable de la rue 
du Général Penfentenyo dans le territoire de Loctudy 

Entre 

La Communauté de communes du Pays bigouden sud, représentée par M. Stéphane LE DOARÉ, Président, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil communautaire du 26 septembre 2024, ci-après dénommée « 
le Bénéficiaire », 

ET 

La Commune de Loctudy, représentée par Serge Guilloux, maire, agissant en vertu d’une délibération du 
Conseil municipal en date du 9 janvier 2025, ci-après dénommée « la Commune », 

d’autre part, 

VU le code de la Voirie Routière, 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays bigouden sud du 26 

septembre 2024, 
VU la délibération du Conseil municipal de la Commune de Loctudy du 9 janvier 2025 
VU la demande en date du ……………………………… présentée par M. le Président de la Communauté de 

communes du Pays bigouden sud en vue de réaliser sur le domaine public routier départemental 
l’aménagement de l’itinéraire cyclable de la rue du Général Penfentenyo, 

 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet : 
- D’autoriser le Bénéficiaire à réaliser sur le domaine public communal les aménagements ci-après 

désignés, conformément au plan projet joint en annexe ; 
- De définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser ; 
- De déterminer la maîtrise d’ouvrage ; 
- De déterminer la participation financière de la communauté de communes et de la commune ; 

- De définir les modalités d’entretien de ces aménagements lors de leur mise en service.  

 

Article 2 : Autorisation d’occupation du domaine public 

Le Département du Finistère et la commune de Loctudy mettent à disposition du Bénéficiaire l’emprise 
nécessaire et autorise expressément le bénéficiaire à occuper le domaine public routier départemental et ses 
dépendances afin d’y réaliser les ouvrages sur la route départementale numéro 53, définis à l’article 3. 

Une fois réalisés, les aménagements situés dans l’emprise des routes communales feront partie du domaine 
public routier communal. 
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Article 3 : Description de l’aménagement – Consistance des travaux  

Cette opération d’aménagement prévoit la création d’un tronçon cyclable sur le domaine départemental :  

• Rue du Général Penfentenyo/RD53 avec intersections sur les routes communales de la rue des 
primevères, Corn Lan ar Bleis et de la rue de Kergolven : 

Création d’une piste cyclable bidirectionnelle de 2,5m de largeur minimum sur le côté sud de la voie 
complétée par le traitement de plusieurs intersections avec des voies adjacentes. 

 

Article 4 : Maîtrise d’ouvrage 

La maîtrise d’ouvrage de la totalité des travaux sera assurée par le Bénéficiaire sous sa propre responsabilité. 
Pendant la réalisation, le Bénéficiaire sera entièrement responsable des dommages pouvant survenir du fait 
des travaux sauf faute de la victime, fait d’un tiers ou cas de force majeure. 

En particulier, le Bénéficiaire prendra toutes les dispositions utiles quant à la signalisation des travaux et veillera 
à son maintien constant, afin d’assurer la sécurité des biens et des personnes. 

Le Bénéficiaire devra être assuré pour ce qui concerne une éventuelle recherche de sa responsabilité liée à la 
maîtrise d’ouvrage des travaux. 

Le Bénéficiaire devra obtenir les autorisations administratives nécessaires préalablement à la mise en œuvre 
des travaux. 

Par la présente convention, en vertu des articles L2421-1 et suivants, L2422-1 et suivants du Code de la 
commande publique, la Commune confie au Bénéficiaire, qui l’accepte, le soin de réaliser les travaux de la rue 
du Général Penfentenyo, sur les intersections de la route départementale n° 53 située dans la Commune de 
Loctudy. 

La Commune transfère notamment au Bénéficiaire les attributions ci-après : 

- Élaboration du projet et des études préalables ; 

- Définition des conditions administratives, juridiques et techniques selon lesquelles les travaux 
seront lancés et réalisés ; 

- Préparation des consultations et choix des entrepreneurs et fournisseurs ; 

- Signature et gestion du marché de maîtrise d’œuvre et de travaux et fournisseurs : règlement du 
marché de travaux et fournitures ;  

- Réception provisoire et définitive des travaux ; 

- Gestion financière et comptable de l'opération ; 

- Gestion administrative ; 

- Actions en justice éventuelles. 

 

Et d’une manière générale, tous les actes nécessaires à l’exercice d’une mission de maître de l’ouvrage 
transférée au sens de l’article L2422-12 du Code de la commande publique. 

Pour l’exécution des missions confiées, la Commune sera représentée par M. Stéphane LE DOARÉ, Président de 
la Communauté de communes du Pays bigouden sud, qui sera seul habilité à engager la responsabilité du maître 
de l’ouvrage pour l’exécution de la présente convention. 

Le Bénéficiaire est tenu de solliciter l’accord préalable de la Commune, en tant que gestionnaire routier, au 
niveau des études préliminaires et des études de projet. A cet effet, il adresse le dossier correspondant aux 
services de la commune dont relève le projet. 

 

Le projet doit prendre en compte les exigences des articles L.228-2 et L.228-3 du Code de l’environnement qui 
prévoient, en particulier : 
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- Qu’à l’occasion des réalisations ou des rénovations des voies urbaines, doivent être mis au point 
des itinéraires cyclables pourvus d'aménagements prenant la forme de pistes, de bandes cyclables, 
de voies vertes, de zones de rencontre ou, pour les chaussées à sens unique à une seule file, de 
marquages au sol, en fonction des besoins et contraintes de la circulation ; 

- Qu’à l’occasion des réalisations ou des réaménagements des voies hors agglomération (…), le 
gestionnaire de la voirie évalue, en lien avec la ou les autorités organisatrices de la mobilité 
compétentes, le besoin de réalisation d’un aménagement ou d’un itinéraire cyclable ainsi que sa 
faisabilité technique et financière. 

 

La prise en compte dans le projet des exigences de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics 
constitue un impératif. 

Le Bénéficiaire devra s’assurer que les travaux de réfection des réseaux souterrains et aériens soient réalisés 
préalablement aux travaux de reprise de la chaussée. 

Le dossier fourni à aux services référents de la Commune doit comporter une vue en plan et les profils en travers 
des aménagements cyclables, ainsi que les principes de priorité et de signalisation de police. 

La Commune notifie sa décision au Bénéficiaire ou fait ses observations dans un délai d’un mois suivant la 
réception du dossier, en dehors des dossiers portant sur une route départementale classée à grande circulation 
pour lesquels ce délai est porté à deux mois. 

 

Article 5 : Financement 

Les modalités financières relatives au programme « territoire cyclable » sont exposées dans la délibération 
cadre n°C-2024-09-26-05 du 26 septembre 2024. 

Les parties conviennent de respecter les termes de répartition financière fixée dans cette délibération. 

 

Les deux parties conviennent des conditions suivantes : 

- Le Bénéficiaire préfinancera l’ensemble des travaux ; 

- Le bilan de l’engagement financier sera celui des dépenses engagées ; 

- La commune constatera dans son patrimoine les coûts TTC des aménagements cyclables réalisés ; 

- Le Bénéficiaire versera à la commune une subvention d’équipement équivalente au financement 
de l’AAP territoire cyclable ainsi qu’à sa participation au reste à charge ; 

- Les écritures comptables décrites dans les deux précédents points permettront d’apurer le compte 
45 utilisé pour le projet concerné dans la comptabilité du Bénéficiaire. 

- Les participations à la charge du Bénéficiaire tiendront compte des recettes de fonds de 
compensation de la TVA (FCTVA) à percevoir par la commune. 

 

Le montant estimé de l’opération est de 165 000 € HT. Le tableau ci-après résume le montant à la charge de la 
communauté de communes, et de la commune. 

 

 
CCPBS Commune de Loctudy 

€ HT € TTC € HT € TTC 

Description des travaux 40 462.15 € 48 554.59 40 462.15 € 48 554.59 

 

Le montant des charges de fonctionnement est de 12 589.77 € TTC. Le tableau ci-après résume le montant à 
charge de la Commune. 
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CCPBS Commune de Loctudy 

€ HT € TTC € HT € TTC 

Coût RH des chargés 
d’opérations 
aménagements cyclables 

 3 662.89 €  3 662.89 € 

Frais des services 
supports  

 1 200 €  1 200 € 

Prestation de contrôle et 
comptage 

1 193.33 € 1 432 € 1 193.33 € 1 432 € 

 

Pour précision, le montant total de l’opération est estimé à 177 589.77 € TTC et réparti de la manière suivante : 

- Part de la communauté de communes : 54 849.48 € TTC ; 

- Part de la commune : 54 849.48 € TTC ; 

 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter l’enveloppe financière prévisionnelle ainsi définie à laquelle s’ajouteront, 
le cas échéant, les frais financiers afferents à la mobilisation des lignes de trésorerie nécessaires au financement 
des opérations. Dans le cas où il serait nécessaire d'apporter des modifications au programme ou revoir à la 
hausse l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente convention devra être conclu entre les 
parties. 

 

Article 6 : Modalités de paiement  

En référence à la délibération cadre n°C-2024-09-26-05 du 26 septembre 2024, concernant le recours à des 
lignes de trésorerie par la CCPBS, les parties conviennent de respecter les modalités de paiement exposées ci-
dessous. 

En fin de mission, le Bénéficiaire établira et remettra à la commune un bilan général de l’opération visant les 
travaux de chaussée des routes communales et/ou de création de bande/piste cyclable qui comportera le détail 
de toutes les dépenses réalisées, accompagné de l’attestation du comptable certifiant l’exactitude des 
facturations et des paiements résultant des pièces justificatives. 

En application du règlement budgétaire et financier de la commune, y compris ses dispositions relatives aux 
prorogations, le Bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au paiement du solde.  

Le paiement interviendra dans un délai de trente jours après la réception par la commune de la liste des 
dépenses engagées et du bilan général, et la réception des ouvrages (Cf. article relatif à la réception des travaux 
et remise de l’ouvrage). 

Le paiement d’une avance initiale forfaitaire de 30% pourra intervenir sur production par le Bénéficiaire de 
l’ordre de service de démarrage des travaux. Un acompte intermédiaire pourra être versé sur production de 
l’ordre de service de démarrage et d’un justificatif des acomptes versés. Le versement du solde interviendra sur 
production d’une attestation précisant la nature et le montant des travaux mandatés, accompagnée d’un 
tableau visé par le service de gestion comptable récapitulant les factures payées. 

Pour la participation aux coûts de fonctionnement, une facturation annuelle sera effectuée auprès des 
communes. Une régularisation des charges réelles sera réalisée au terme des 6 ans de mise en œuvre du 
programme, le cas échéant à mi-parcours.  Un état visé par le service de gestion comptable récapitulera les 
factures payées. 

 

Article 7 : Contrôle financier et comptable  

 

7-1 Obligation générale du Bénéficiaire 
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La commune et ses agents pourront demander à tout moment au Bénéficiaire la communication de toute pièce 
et contrat concernant l’opération. 

 

7-2 Traitement de la T.V.A. 

La participation de la commune Loctudy est éligible au fond de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 

 

Le taux de TVA applicable est celui en vigueur lors du fait générateur au sens de l’article 269 du Code général 
des impôts. 

Un potentiel rejet de la dépense au FCTVA n’aura pas d’incidence sur la clé de répartition financière vue à 
l’article 5. 

 

Article 8 : Contrôle administratif et technique 

En tant que gestionnaire de voirie, la commune se réserve le droit de définir les modalités techniques du 
contrôle des travaux. 

Le Bénéficiaire s’engage à fournir à la Commune un planning relatif aux travaux et à laisser à la commune et à 
ses agents, libre accès à tous les dossiers concernant l’opération ainsi qu’aux chantiers. Les agences techniques 
départementales et les services référents de la commune seront systématiquement conviés à participer aux 
réunions de chantier. 

Toutefois, la Commune ne pourra faire ses observations qu’au représentant du maître de l’ouvrage et non aux 
titulaires des contrats concernant l’opération. 

 

Article 9 : Réception des travaux et remise de l’ouvrage 

Le Bénéficiaire fournira à la Commune les comptes-rendus d’essais relatifs aux travaux réalisés. 

Le Bénéficiaire sollicitera l'accord préalable de la Commune avant de prendre la décision de réception définitive 
des ouvrages. 

A cet effet, il organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participera notamment le 
représentant de la commune. 

Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations présentées par la 
commune et qu’il entend voir réglées avant réception par le Bénéficiaire. 

Le Bénéficiaire transmettra ses propositions à la commune en ce qui concerne la décision de réception. La 
commune fera connaitre sa position au représentant du Bénéficiaire dans un délai de 10 jours suivant les 
propositions. 

Ce dernier établira ensuite la décision de réception ou de refus et la notifiera à l’entreprise. Une copie en sera 
notifiée à la commune. 

La Commune procèdera aux acquisitions foncières nécessaires à la réalisation de l’aménagement, dans le 
respect des principes régissant le droit de la propriété privée. 

Les emprises correspondant au nouveau domaine public routier seront remises à la commune qui intègrera son 
domaine public routier, conformément à la réglementation en vigueur sur la délimitation du domaine public. 

La Commune supportera les frais d’acte relatifs aux terrains d’emprise acquis pour la réalisation de l’ouvrage et 
constituant l’assiette du domaine public routier. 

 

Article 10 : Rémunération du Bénéficiaire  

(cf article 5). 
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Article 11 : Achèvement de la mission de maître de l’ouvrage 

La mission de maître de l’ouvrage assurée par le Bénéficiaire prendra fin à l’issue du délai de garantie de parfait 
achèvement. 

 

Article 12 : Délimitation du domaine public routier communal 

Le plan joint à la présente convention fait apparaître, d’accord entre les parties, la limite du domaine public 
routier communal. 

 

Article 13 : Modification des aménagements 

Aucune modification de l’état des lieux ne pourra intervenir sans l’accord de la Commune. 

 

Article 14 : Entretien ultérieur des aménagements 

En agglomération, la commune de Loctudy devra assurer, à leurs frais, l’entretien permanent des 
aménagements de l’itinéraire de la rue du Général Penfentenyo/RD53 et sera responsable, en conséquence, 
des dommages pouvant résulter du mauvais état d’entretien de ces ouvrages. 

En agglomération, cet entretien concerne notamment : 

- Les réseaux d’eaux pluviales ; 

- Les passages piétons ; 

- Les aménagements et équipements pour déplacements doux (piétons, cycles) et la signalisation 
horizontale associée ; 

- Les trottoirs ; 

- La signalisation verticale de police ; 

- La signalisation d’intérêt local ; 

- Les aménagements et équipements liés aux transports collectifs en dehors des abris voyageurs 
implantés par le Département ; 

- Les dispositifs d’éclairage public et feux de signalisation ; 

- Les îlots centraux paysagés, les parkings latéraux et espaces exclusivement réservés au 
stationnement ; 

- Les équipements d’ordre urbain, décoratif, paysager ; 

- Les équipements de sécurité tels que place traversante, pavage, revêtement de chaussée non 
bitumé, dispositif visant à ralentir la vitesse, garde-corps, barrières, etc. 

 

La Commune de Loctudy devra assurer, à ses frais, l’entretien courant de l’aménagement cyclable selon les 
préconisations suivantes : 

- balayage : 1 fois par trimestre ; 

- nettoyage et maintien de la propreté : 1 fois par semaine ; 

- maintien et remise en état du mobilier urbain : 1 fois par mois ; 

- maintien et remise en état de la Signalisation verticale et horizontale : 1 fois par mois. 
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Article 15 : Modalités de prise en charge financière de la remise en état de la signalisation 
horizontale lors du renouvellement ultérieur du revêtement de chaussée 

Le principe de base est la prise en charge financière de la remise en état de la signalisation horizontale par la 
collectivité ou le gestionnaire de réseau qui est à l’initiative du « fait générateur » ayant entrainé la nécessité 
du renouvellement du revêtement de chaussée. 

Si le renouvellement du revêtement de chaussée et/ou du revêtement de l’aménagement cyclable est réalisé 
sous maîtrise d’ouvrage communale, à l’initiative de la Commune, la remise en état de la signalisation 
horizontale est à la charge de la commune. 

 

Article 16 : Communication 

Pour tout financement, le Bénéficiaire devra faire mention du soutien de la commune dans tous ses documents 
de communication et d’information à destination du public ou des partenaires institutionnels (affiches, 
invitations, dossiers de presse, sites internet du Bénéficiaire, flyers, etc.) et notamment dans le journal 
municipal, le cas échéant. 

De même, le logo de la Commune est apposé de manière lisible sur tout document d’information et de 
communication à destination du public ou des partenaires institutionnels.  

Pour toute cérémonie d’inauguration des ouvrages, le Bénéficiaire s’engage à prévenir le maire de Loctudy pour 
invitation d’un représentant de la commune.  

Par ailleurs, le Bénéficiaire autorise la commune à utiliser l’image du projet financé dans le cadre de sa 
communication communale interne et externe (brochure, bilan d’activité, site internet, réseaux sociaux, etc.). 

 

Article 17 : Litiges 

En cas de désaccord relatif à la validité, l'exécution ou l'interprétation de la présente convention, les parties 
conviennent de privilégier la voie d'un règlement amiable.  

A défaut d'avoir pu aboutir à un tel règlement dans un délai raisonnable, le tribunal administratif dont relève le 
maître d’ouvrage pourra être saisi par l'une ou l'autre des parties. 

 

Article 18 : Durée 

Hormis le cas de l’achèvement de la mission de maître de l’ouvrage prévu à l’article 11, la présente convention 
entre en application dès sa signature par les deux parties pour une durée égale à la durée de vie des 
aménagements. 

 

A ………………………………., le …………………………………………. 

 
Pour la Communauté de communes du Pays 

bigouden sud 
Stéphane LE DOARÉ 

Président 
 
 
 
 
 

 
Pour la Commune de Loctudy, 

Serge GUILLOUX 
Maire 

 
 
 
 

 

http://www.ccpbs.fr/


Phasage du programme d'aménagement 2023 - 2029

Source : BD Carto Insee, IGN, CCPBS
Réalisation : CCPBS - service mobilité
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